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Code civil

Section I — De la privation des droits civils par la perte de la qualité de Français

Extrait

Article 18

Version du 8 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le Français qui aura perdu sa qualité de Français, pourra toujours la recouvrer en rentrant en France avec l’autorisation du Gouvernement, et en
déclarant qu’il veut s’y fixer, et qu’il renonce à toute distinction contraire à la loi française.

Version du 3 septembre 1807

Texte source :  Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.  

Le Français qui aura perdu sa qualité de Français, pourra toujours la recouvrer en rentrant en France avec l’autorisation de l’Empereur, du
Gouvernement, et en déclarant qu’il veut s’y fixer, et qu’il renonce à toute distinction contraire à la loi française.

Version du 30 août 1816

Texte source :  Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.  

Le Français qui aura perdu sa qualité de Français, pourra toujours la recouvrer en rentrant en France avec l’autorisation du Roi, de l’Empereur, et
en déclarant qu’il veut s’y fixer, et qu’il renonce à toute distinction contraire à la loi française.

Version du 4 novembre 1848

Texte source :  Constitution du 4 novembre 1848.  

Le Français qui aura perdu sa qualité de Français, pourra toujours la recouvrer en rentrant en France avec l’autorisation du Gouvernement, Roi, et
en déclarant qu’il veut s’y fixer, et qu’il renonce à toute distinction contraire à la loi française.

Version du 26 juin 1889

Texte source :  Loi sur la nationalité.  

Le Français qui  a aura perdu sa qualité de  Français peut la recouvrer pourvu qu’il réside en France, en obtenant sa réintégration par décret. La
qualité de Français pourra être accordée par le même décret à la femme et aux enfants majeurs s’ils en font la demande. Les enfants mineurs du
père ou de la mère réintégrés deviennent Français, à moins que, dans l’année qui suivra leur majorité, ils ne déclinent cette qualité, en se
conformant aux dispositions de l’article 8, paragraphe 4. Français, pourra toujours la recouvrer en rentrant en France avec l’autorisation du
Gouvernement, et en déclarant qu’il veut s’y fixer, et qu’il renonce à toute distinction contraire à la loi française. 
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